
Unité 
chirurgicale 
de semaine 
(chir7)

Votre hospitalisation est certainement prévue 
depuis plusieurs jours ou plusieurs mois. Mais il 
arrive aussi que celle-ci se fasse en urgence.
Quel que soit votre situation, ce guide pratique 
est destiné à vous fournir des informations 
qui vous aideront à passer un séjour le plus 
agréable possible.

Pour tous renseignements 
complémentaires, notre personnel 

est à votre entière disposition : 
n’hésitez pas à vous adresser 

à notre équipe

Contact de l’unité d’hospitalisation  
081/20.97.20

Tél. : 081 20 91 11
Fax : 081 20 91 98
info@slbo.be
Asbl Santé & Prévoyance
Rue Saint-Luc, 8 
5004 Bouge

www.slbo.be
Guide pratique 
destinés aux patients 
hospitalisés au sein de 
l’unité chirurgicale de semaine 
de la Clinique Saint-Luc Bouge

Présentation de l’unité :
Composée de 28 lits d’hospitalisation, notre unité 
a pour particularité d’être ouverte du lundi 6h45 
au vendredi 21h.

Notre unité accueille un nombre important 
d’interventions diverses. En effet, 6 spécialités de 
chirurgie s’y côtoient : 
• orthopédique/traumatologique
• abdominale
• cardio-vasculaire
• esthétique
• urologique
• orl

Infirmière chef : Christelle FELTEN

Si votre hospitalisation devait se poursuivre plus 
longtemps, sachez que vous serez au cours 
de la journée du vendredi, transféré dans une 
autre unité de chirurgie afin d’y poursuivre votre 
convalescence.

Dès que les informations concernant votre 
transfert seront disponibles, l’infirmière en chef 
(ou l’infirmière responsable en cas d’absence) 
viendra près de vous pour vous les donner : 
heure approximative de transfert, 
étage et numéro de chambre. 
Un membre de l’équipe vous aidera 
à regrouper vos effets personnels 
afin de ne rien oublier lors 
de votre transfert.

Notre équipe : 
dynamique, enthousiaste, polyvalente.

La gestion de VOTRE douleur
 est NOTRE priorité.



Lors de votre arrivée dans l’unité, vous serez pris en 
charge par une infirmière ou une auxiliaire de soins qui 
veillera alors à votre installation. 

Afin de compléter votre dossier, préparez les 
documents suivants :
• Vos vignettes données à l’admission et votre 

bracelet d’identification.
• Vos certificats à faire compléter et le cas échant 

la feuille de demande de certificats à délivrer sur 
papier libre

• Vos résultats d’examens : biologie, Ecg, Radio, 
scanner …

• Votre questionnaire d’anesthésie si vous n’avez pu 
vous rendre à un rendez-vous pré-opératoire avec 
un anesthésiste

• Dès votre installation en chambre, veuillez sortir de 
vos bagages les appareillages éventuels en votre 
possession (attelle, bas, soutien-gorge spécifique, 
gaine …)

Prise en charge pré-opératoire

• Vérification de votre dossier (signalez toute allergie 
ou intolérance à des produits, l’arrêt de certains 
médicaments récemment et toute autre information 
vous paraissant importante sur votre état de santé)

• Prise de vos paramètres vitaux (tensions, pulsations, 
température)

• Blouse opératoire à revêtir (le jour opératoire s’il est 
différent de votre jour d’admission)

• Ôtez tous les bijoux et piercing
• Ôtez le vernis à ongle si cela n’a pas été fait à 

domicile
• Préparation si nécessaire : rasage de la zone 

opératoire, badigeon du membre opéré 
(orthopédie), bain de bouche. Si votre intervention 
a lieu un autre jour vous recevrez toutes les directives 
de préparations lors de votre installation mais 
n’hésitez pas à redemander des explications plus 
tard si besoin

• Ôtez vos prothèses dentaires, vos lentilles, vos 
lunettes avant de partir au bloc opératoire. Si vous le 
souhaitez vos appareils auditifs peuvent être laissés 
en place afin de communiquer plus aisément avec 
l’équipe du bloc opératoire

• Administration des médicaments éventuellement 
prescrits par l’anesthésiste

Lors de votre arrivée dans notre unité

La préparation à votre intervention dépend de l’heure 
à laquelle celle-ci est prévue.

N’hésitez pas à poser des questions concernant votre 
intervention et votre hospitalisation. 
De même, demandez l’heure prévue de votre 
intervention, vous aurez ainsi un ordre d’idée du délai 
d’attente.

En cas d’hospitalisation en chambre commune, veuillez 
respecter les consignes d’accompagnement :

• Pas plus d’une personne accompagnante lors de 
votre admission

• Sachez que nous acceptons que cet 
accompagnant attende en chambre votre retour 
de la salle d’opération mais qu’il lui sera peut être 
demandé lors de soins ponctuels de quitter la 
chambre

• Les heures de visites sont de 14h à 20h. Le respect 
de ces horaires est important pour permettre à 
l’équipe soignante de prodiguer les soins dans de 
bonnes conditions et pour permettre à votre voisin 
(voisine) de chambre de se reposer.

Prise en charge post-opératoire 

• En cas de demande de l’anesthésiste, il est possible 
que vous ne remontiez pas dans votre chambre 
après votre passage en salle de réveil. Un séjour 
à l’USPA n’est jamais exclu (Unité de Soins Post-
Anesthésie).

• Soit vous en serez informé avant l’intervention, soit 
le personnel de l’unité se chargera d’en informer 
votre accompagnant. 

• Une boisson fraiche et un repas sandwich vous 
seront servis en fonction des ordres de l’anesthésiste 
et du chirurgien (dépend aussi de votre type 
d’intervention)

• Un suivi post-opératoire est nécessaire, celui-ci varie 
en fonction du type de chirurgie. L’infirmière qui 
vous prendra en charge vous informera à ce sujet. 

• La gestion de la douleur se fera de façon optimale, 
mais pour cela nous avons besoin de vous : 
communiquez nous ce que vous ressentez, devenez 
acteur de votre hospitalisation. 

• Vous serez revu par votre chirurgien ou son assistant 
afin de vous autoriser à quitter le service et de vous 
donner les consignes post-opératoires. Sachez 
que certains critères doivent aussi être respectés 
au niveau surveillance infirmière avant de pouvoir 
quitter l’unité !

Au moment du départ 
• Les documents nécessaires vous seront remis (lettre 

pour votre médecin traitant, prescriptions de 
médicaments, certificats, …)

• Un rendez-vous avec votre chirurgien pour une visite 
post opératoire vous sera remis, et le cas échéant 
vous sera adressé par voie postale.

• A nouveau, n’hésitez pas à ce moment à poser 
toutes les questions qui vous viennent à l’esprit.

• Pour des raisons administratives, les sorties se 
font de préférences en fin de matinée. Veuillez 
informer l’équipe infirmière de vos dispositions assez 
rapidement.

Nous espérons que vous serez satisfait de votre 
hospitalisation au sein de notre unité.


